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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  
DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 

Séance du 18 mai 2021 
 

 

 

 
 Nombre de 

membres 
 

 
 
 

L'an deux mil vingt et un, le dix-huit mai à dix-neuf heures trente 
LE CONSEIL MUNICIPAL légalement convoqué, s'est réuni en 
séance publique sous la présidence de 
Madame BOUILLON Nicole 
étaient présents :  
M. BRIANT, Mme MAIGNAN, M. LEPAGE, Mme LENOIR, M. 
LOURDAIS, M. GOISBEAULT, M. VERDIERE, Mme GERBOIN, 
Mme VEUGEOIS, M. GASCOIN, Mme GARNACHE, Mme RIVET, 
Mme GUILLOMET, M. VETTIER, Mme MALOIZELLE, M. 
BERTRON. 
Absents excusés : Mme AUBREE, M. BRIDIER 
 
Madame AUBREE a donné pouvoir à M. BRIANT 
 
Secrétaire : Mme GUILLOMET 

 

 En exercice : 19 
 Présents : 17 
 Votants : 18 
   
 Date de 

convocation : 
12 mai 2021 

 

 ----------   

 N° 2021-34 
Plan Local d’Urbanisme Intercommunal – avis sur modification n°1 

2.1.3 PLUi 

 ---------- 
Madame le Maire rappelle que Laval Agglomération a approuvé le Plan Local 
d'Urbanisme intercommunal (PLUi) du Pays de Loiron le 16 décembre 2019. 
 
Par arrêté du 28 septembre 2020, le Président de Laval Agglomération a prescrit la 
modification n° 1 du PLUi. Celle-ci porte sur les points suivants : 
- modifier certaines dispositions règlementaires pour les clarifier et/ou les préciser afin 
de faciliter l'instruction (amélioration de la rédaction, réorganisation de certains articles 
sans en changer le sens…), 
- mettre à jour le repérage des espaces paysagers à protéger (zonage règlementaire) 
notamment par la prise en compte de l'inventaire des haies réalisé en 2019 par la 
Chambre d'agriculture de la Mayenne, 
- identifier ou préciser des secteurs de taille et de capacité d'accueil limitées (STECAL) 
(zonage règlementaire), 
- mettre à jour la liste des emplacements réservés (zonage réglementaire), 
- changer l'affectation de parcelles au sein de la zone urbaine (zonage règlementaire) 
- adapter et apporter des précisions aux orientations d'aménagement et de 
programmation (OAP). 
 
Le projet de modification a fait l'objet d'une notification du dossier au Préfet, aux 
Maires des communes concernées, à l'ensemble des personnes publiques associées 
et à la CDPENAF (Commission Départementale de Préservation des Espaces 
Naturels, Agricoles et Forestiers) pour avis. 
 
Cette notice expose les corrections apportées au règlement écrit, au règlement 
graphique, aux OAP. 
 
Les corrections apportées au règlement écrit n’appellent pas de commentaires.  
 
Concernant la commune du Genest-Saint-Isle, les corrections apportées au règlement 
graphique et aux OAP sont : 
 
- ajouter un STECAL :  
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→ au Moulin du Bas Coudray afin de permettre la rénovation des bâtiments et le 
développement de l’activité, 

→ à l’Esnaudière afin de permettre la création de gîtes sur un ancien site 
d’exploitation agricole désaffecté depuis environ 25 ans, 

→ à l’Abbaye de Clairmont pour une « aire de stationnement ». L’association des 
Amis de l’Abbaye de Clairmont souhaite développer l’attraction touristique de 
l’Abbaye. Une aire de stationnement est nécessaire pour accueillir les visiteurs 
du côté du chemin d’accès situé sur la commune du Genest-Saint-Isle. Les 
bâtiments de l’Abbaye sont sur le territoire de la commune d’Olivet. 

 
- intégrer à l’OAP des Eglantiers la surface de la pointe sud, en forme de triangle, 
inexploitable pour l’agriculture. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
 
APPROUVE les corrections apportées au règlement écrit et graphique. 
 
DEMANDE que soit corrigée la surface de l’OAP Les Eglantiers au Genest-Saint-
Isle (pages 54 et 55 de la notice explicative). La surface après modification est de 
9 950 m² et non de 12 730 m². 

  Pour extrait conforme, 
Le Maire, 
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Observations concernant le projet de modification N°1 

du PLUI du Pays de Loiron 

 

Clôtures : 

A la page 10, en haut à droite concernant les clôtures, « les dispositions … s’appliquent lorsque 

la clôture est implantée sur ces limites ou en retrait par rapport à celle-ci », le conseil 

municipal souhaite que soit précisé jusqu’à quelle distance est prévu le retrait ? (Un brise vue 

disposé à 2 ou 3 mètres n’est sans doute plus considéré comme une clôture). 

 

A la page 16 et 17, une erreur de frappe s’est glissée, troisième paragraphe de la version 

modifiée, il est écrit « planques/poteaux », le conseil municipal pense qu’il s’agit de plaques. 

 

A la page 16 en UA et page 18 en UB ; la commune de Loiron-Ruillé a sur emprise publique ce 

paragraphe : 

« Soit d’un grillage ou d’un dispositif à claire-voie. Ces clôtures pourront être doublées d’une 

haie composée d’essences locales implantée à l’arrière de la clôture. » 

Le conseil municipal ne retrouve pas ce texte concernant les clôtures en limites séparatives, 

est-ce que cela veut dire que le grillage en limite de propriété et la haie à l’intérieur ne seraient 

pas autorisés ? ou alors le premier paragraphe « soit d’une haie composée d’essences locales 

pouvant être doublée d’un grillage » laisse la possibilité de mettre le grillage en limite ?   Le 

conseil municipal demande que soit clarifié ce paragraphe et de se rapprocher des usages. 

Un texte récent prévoit la possibilité d’ériger un mur de soutènement avant l’implantation 

d’une haie, le conseil municipal pense qu’il vaudrait mieux le préciser. 

Le dernier paragraphe indiquant : « soit par des matériaux de qualité, destinés à cet usage et 

mis en œuvre selon les règles de l’art » permettra-t-il les clôtures en grillage avec lamelles 

incorporées (souvent installées par les professionnels) ? Le conseil municipal, n’étant pas sûr 

que les lamelles soient en composite, il souhaite que les matériaux soient précisés (peut-être 

interdits) afin de clarifier les réponses. 
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Destination des constructions 

A la page 24, 2ème paragraphe, il doit manquer un mot : « emprise au sol ». D’autre part s’agit-

il bien de 50% de la surface de plancher qui indique la surface d’agrandissement (maison à 

étage) ou la surface au sol ? Le conseil municipal souhaite la vérification. 

 

Les haies 

A la page 30, dans le 3ème paragraphe, le conseil municipal ne trouve pas de cohérence entre 

la longueur des haies et les pourcentages : 256 km donnent 17% et 114 km donnent 16%.  

Sans doute s’agit-t-il d’une erreur à corriger ? 

 

Changement de destination 

Dans la mise à jour des bâtiments pouvant faire l’objet d’un changement de destination dans 

les zones A et N, le conseil municipal ne retrouve pas les corrections concernant La Sorinière 

et La Lande. 

Le conseil municipal demande donc l’intégration de cette mise à jour dans le cadre de la 

modification du PLUi.  

 

 






























